
Fédération Française de Cyclisme
Comité Régional des Pays de la Loire

Commission Régionale de Vélo Tout Terrain
Saison 2026

A renvoyer au plus tard un mois avant la date de l'épreuve à :
Dépt. 44-49-85 : sylvie.secretariat@pdl.ffc.fr - Dépt. 53-72 : s.bouley@pdl.ffc.fr

Détails d'Organisation
à fournir par tous les organisateurs

d'épreuves V.T.T

Cette feuille de détails d'organisation doit OBLIGATOIREMENT être adressée au Comité Régional des Pays de la
Loire, pour tous les types de manifestation en Vélo Tout Terrain, au plus tard un mois avant la date de l'épreuve,
accompagnée du montant des droits correspondants.

Lieu de la manifestation Département

Nom de la manifestation Date

CLUB ORGANISATEUR
Nom, adresse et téléphone du responsable des engagements

Début des opérations Début des épreuves

Lieu exact des épreuves

Cadre réservé au Comité Régional

52

Visa de l'organisateur
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TARIFS DES ENGAGEMENTS
LICENCIÉS F.F.C NON LICENCIÉS F.F.C

Catégorie Tarif Catégorie Tarif

AUTRES INFORMATIONS

Ne pas oublier de joindre la fiche de caisse N° 1, l'attestation d'assurance ne sera délivrée
qu'après parfait paiement de l'épreuve déclarée au Comité Régional

Type d'épreuve
Droits

Organisation (*)
Assurances

Prix en
espèces

Parution
Site

Internet
Championnat Régional 280 120 (3) Interdits 32
Coupe Régionale 200 120 (3) Libres 32
Championnat Départemental 175 120 (3) Libres 32
VTT Compétition 160 120 (3) Libres 32
Trophée Régional des Jeunes Vététistes 135 10 (3) Interdits 32
VTT Loisirs (1) 335 120 Interdits 32
VTT Rando (2) 145 75 Interdits 32
VTT Cross-Country Eliminator 170 120 Interdits 32
Jeux Ecoles de Vélo et VTT (Kid’s Trophy) 40 10 Interdits 32

(1) Une VTT Loisir ne peut donner lieu qu’à des prix et primes en nature exclusivement.
(2) Supplément à reverser à l’issue de l’épreuve :

+ 80 = de 200 à 499 participants
+ 230 = 500 participants et +

(*) Le droit d’organisation inclut une quote-part de 15 par épreuve pour le Comité Départemental (10 Rencontre
Ecole de vélo, régularité…).
(3) Forfait jour assurances quel que soit le nombre d’épreuves


